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Notre dernier journal titrait  :  

Il faut quitter les concertations !  

En guise de conclusion, nous nous adressions à  la direction 

du Travail et la Préfecture :  

« FO n’est pas candidate à la co-destruction des 
droits ouvriers !  Gardez vos sièges !  Nous gardons 
notre liberté de comportement et nos revendications 
pour vous combattre ! » 

C’était au mois de décembre. Depuis nous avons reçu deux courriers, en janvier et en 

mars 2018, du responsable de la Direccte concernant la mise en place de 

« l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation ». 

Le bureau de l’UD a étudié et analysé ces courriers où il est demandé de désigner 

des représentants de notre organisation dans cet « observatoire » mis en place en 

application de l’ordonnance du 22 septembre 2018.   

Nous avons discuté et décidé de répondre pour faire savoir que l’UD FO « ne siége-
ra dans aucune instance visant à faire appliquer des lois régressives pour les ou-
vriers et pour les libertés démocratiques, lois que nous combattons et dont nous 
demandons l’abrogation. » Vous pourrez lire dans ce journal l’intégralité de cette 

réponse. Plus que jamais :  

Que vive le syndicalisme ouvrier confédéré, libre et indépendant ! 

 

 

 
 

Les locaux de l’Union départementale seront fermés  

le lundi 30 avril et 

du lundi 7 mai midi au vendredi 11 mai 
 

Pendant cette période pour contacter l’UD,  

adressez vos messages à : udfo28@wanadoo.fr 

La prochaine CA aura lieu le mardi 12 juin à 17h30 
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Chartres, le 05 avril 2018 
Monsieur le Responsable, 

Le bureau de l’Union Départementale d’Eure et Loir Force Ouvrière m’a mandaté pour répondre à vos 2 courriers 
successifs concernant la mise en place de « l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négocia-
tion » 

Tout d’abord il convient de constater que cet « observatoire d’analyse et d’appui » découle directement de l’appli-
cation des ordonnances Macron-Pénicaud qui ont organisé l’achèvement de la loi Travail de 2016 et planifié la bal-
kanisation du code du travail et des conventions collectives par la primauté généralisée de l’accord d’entreprise 
contre le code du travail et contre les conventions collectives. 

Il paraît donc évident que participer à un échelon territorial de l’application d’une mise à mort sur ordonnance du 
code du travail et plus encore des 700 conventions collectives est contradictoire à notre revendication d’abrogation 
des ordonnances et de la loi Travail. 

En effet, cet organisme ne relève pas de la consultation telle qu’elle se déroule en différentes instances actuelles de 
la Vème République. 

Cet « observatoire » vise explicitement à faire co-organiser l’appui à la mise en place d’accords dérogatoires de 
baisse des droits ouvriers, par les organisations syndicales dont le législateur a par ailleurs décidé qu’elles n’auraient 
pas le droit de cité ( TPE, PME). 

Ainsi un gouvernement, une ministre, qui ont refusé d’abaisser le seuil de désignation de véritables délégués syndi-
caux, exigent des organisations syndicales de siéger pour permettre aux patrons de faire voter, y compris à main 
levée dans les TPE, des accords pouvant supprimer une prime d’ancienneté ici, faire baisser le taux des heures sup-
plémentaires là, bref participer d’une augmentation des profits par la baisse concertée du coût du travail ? 

Nous serions appelés à « apporter une expertise juridique aux entreprises dans le domaine du droit social » ?  

Combattre pour l’ABROGATION des ordonnances  
implique de refuser de siéger pour les faire appliquer ! 

Courriers de la DIRECCTE 

Réponse de L’Union Départementale F O d’Eure et Loir  
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 Faut-il ici rappeler que l’entreprise est un lieu de lutte des classes où le rôle du syndicat ouvrier est d’appuyer les 
revendications ouvrières contre les exigences patronales appuyées par le syndicat des patrons : le MEDEF ?  

Cette reconnaissance de la lutte de classe est le fondement de la démocratie, pas seulement une question 
« sociale » mais bien plus générale. 

Nous en voulons pour preuve que le début d’application de ces ordonnances, de contenu et de forme néo-
corporatiste, aboutit déjà à des résultats tangibles et catastrophiques : 

1/ une avalanche de plans de licenciements tous azimuts par la simplification des règles du licenciement et le pla-
fonnement inacceptable des indemnités pour préjudice qui remet en cause la souveraineté des juges et le rôle des 
Conseil de Prud’hommes. Sans parler de la procédure honteuse des ruptures conventionnelles collectives. 

2 / une vague sans précédent de licenciements de délégués syndicaux dont le seul « crime » est de ne pas signer 
n’importe quoi sur demande du patronat pour rester fidèles au mandat de défense ouvrière qui est le leur. 

 Ainsi la déléguée FO du CESR Couturier à Dreux, « exécutée » par madame Pénicaud sans même faire référence à 
son mandat de déléguée FO.  

 Ainsi notre camarade Cazala, dont le Tribunal Administratif a reconnu les droits et jugé irrégulier son licencie-
ment accordé par vos services. 

 Ainsi notre camarade Rachid Guerza qui se voit convoqué dans le cadre d’une procédure de licenciement par la 
société Ispen-Beaufour pour fait de grève et refus de signer un accord de baisse du coût du travail, sous des pré-
textes fabriqués de longue date … la liste est longue et ne concerne pas que notre confédération Force Ouvrière . 

En effet la logique du « dialogue social », que cet observatoire vise à institutionnaliser, c’est celle du corporatisme 
qui veut imposer le syndicalisme « maison » obligatoire et la répression qui en est le corollaire, comme à chaque 
fois dans l’histoire. 

Nous en voulons pour preuve que, sans le vouloir bien entendu, vous vous adressez à nous comme à des 
«administrés » (ou corps intermédiaires, ce qui est la même chose) en nous rappelant : « Vous disposiez d’un délai 
de 2 mois pour procéder à cette désignation »….   

Monsieur le Directeur, 

Force Ouvrière est un syndicat libre et indépendant. Nous ne connaissons qu’un seul mandat : la revendication ou-
vrière définie par les syndiqués dans les congrès. 

Nous sommes libres de notre comportement et de nos revendications, des moyens pour les faire aboutir, y compris 
la grève, la grève interprofessionnelle. 

Nous sommes engagés aux côtés des cheminots en grève, des salariés d’Air France, de Carrefour en grève , des en-
seignants confrontés aux fermetures de classes et au démantèlement du baccalauréat, aux côtés des étudiants réu-
nis en assemblées générales, des retraités révoltés par les ponctions indignes du gouvernement sur leurs misérables 
pensions, des fonctionnaires en grève le 22 mars contre le démantèlement de leur statut et 120.000 suppressions de 
postes, aux côtés des hospitaliers confrontés aux pires horreurs quotidiennes du fait des réductions budgétaires dé-
cidées par madame Buzyn. 

Vous comprendrez donc, Monsieur le Directeur, que Force Ouvrière ne bradera pas sa liberté de défendre les reven-
dications ouvrières en siégeant avec le gouvernement et le patronat pour, par la multiplication des accords d’entre-
prises, mettre à bas les conventions collectives et l’édifice social républicain. 

Nous ne nous rendrons pas complices de la transformation du corps de l’Inspection du Travail, déjà mis à mal, en 
agents d’un nouvel ordre social corporatiste dont cet observatoire départemental serait la « cheville ouvrière ». 

Notre organisation, soucieuse avant tout de la défense des intérêts des salariés, ne siégera dans aucune instance 
visant à faire appliquer des lois régressives pour les ouvriers et pour les libertés démocratiques, lois que nous com-
battons et dont nous demandons l’abrogation. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Responsable de l’unité Départementale, l'expression de mes respectueuses et 
sincères salutations. 

 

 

PS : courrier communiqué à tous les syndicats de notre Union 
Départementale, aux Unions Départementales CGT, CFDT, 
CGC, CFTC, FSU et UNSA  
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Connaissance de l'interprofessionnel (membres CA UD) 

23 au 25 janvier 

12 au 16 mars 

Découverte de FO et moyens d'action du syndicat 

Connaître ses droits 

10 au 12 avril 
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Connaissez-vous l'Association Force ouvrière des consommateurs d'Eure-et-Loir ? 
Sous ce titre, l’Echo Républicain  rendait compte de l’AG de l’AFOC dans sa version en ligne :  

 
 

3 rue Ampère  28000  CHARTRES   
Tél : 02-37-91-94-83    e-mail : afoc28000@gmail.com 

Martine Derobet, secrétaire générale de l'Afoc nationale, lors de l'assemblée générale de  

l'association départementale, à Chartres, et Jean-Luc Gabillard, président de l'Afoc 28.  

L'Association Force ouvrière des consommateurs, 
qu'est-ce que c'est ? 

C'est une association nationale, fondée en 1974, 
qui compte 280.000 adhérents, 83 antennes dé-
partementales, dont une en Eure-et-Loir, et 200 
antennes locales. 

Comment la contacter ? 
Les locaux de l'Afoc 28, qui compte 1.400 adhé-
rents, sont situés au 3, rue Ampère, dans le quar-
tier de Beaulieu, à Chartres. Deux permanences y 
sont assurées les mardis et jeudis, de 13 h 30 à 
15 h 30. Tél. 02.37.28.12.92. Email : ud-
fo28@wanadoo.fr 

Quel est le prix de l'adhésion ? 
Il est de 30 € par an. La seule condition pour y 
adhérer, explique Martine Derobet, secrétaire 
générale de l'Afoc nationale, lors de l'assemblée 
générale de l'association départementale, ce lun-
di 26 février 2018, est de "partager la valeur de 
solidarité, notre ADN, la pierre angulaire de 
notre mission". 

Quel est son but ? 
Elle est ouverte à tous. Elle défend les consom-
mateurs lors de litiges liés à la consommation 
mais aussi au logement. Elle procure également 
des conseils. Quelques exemples : 
Consommation : tout ce qui se rapporte au droit 
de la consommation. Exemples : problèmes lors 
d'un achat sur Internet (plus largement, tout ce 

qui a trait à la "digitalisation de l'économie", le 
fer de lance de l'association) ; litiges avec un pro-
fessionnel; des conditions de ventes abusives ; 
problèmes de malfaçons, de défaillances de la 
part d'un professionnel voire même d'un service 
public local ; résiliations d'abonnement ou 
d'assurance ; litiges concernant les transports 
(bus, trains, taxis)... Elle s'exprime également sur 
des décisions concernant la voirie, et par 
exemple, maintient son opposition concernant le 
projet de parking de l'hôpital Louis-Pasteur, au 
Coudray, ou concernant la mise en concession 
autoroutière de la RN 154. Elle sensibilise égale-
ment sur le droit à l'accès au service public et 
souhaite que les contacts physiques soient main-
tenus pour ceux qui ne disposent pas d'Internet. 
Les frais de gestion de certains comptes ban-
caires, "opaques, avec un défaut d'information" 
selon Martine Derobet, sont également scrutés 
par l'Afoc.  
Logement : l'Afoc défend les locataires comme 
les propriétaires et veille à ce que leurs droits 
soient respectés. Cette année, elle sera particu-
lièrement vigilante concernant les charges que 
payent les locataires et veillera à ce qu'elles 
n'augmentent pas. Elle demande également à ce 
que les loyers baissent, dans un contexte de di-
minution du montant des APL. L'Afoc 28 gère 
également les litiges de copropriété. 

28 
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Les conseillers prud’hommes ont été désignés en place 
d’être élus pour un mandat de 4 ans à compter du 1er 
janvier 2018. 

Ils seront confrontés aux difficultés résultant de la ré-
forme issue du décret du 20 mai 2016, pris pour l’appli-
cation de la loi Macron, lequel dénature l’essence même 
du conseil des prud’hommes en détruisant bon nombre 
des règles de procédure qui faisaient la spécificité de la 
justice prud’homale et en renvoyant aux dispositions de 
droit commun du code de procédure civile. Cette ré-
forme dresse des obstacles de procédure pour que les 
salariés ne saisissent plus les conseils des prud’hommes. 
Le but, comme celui de toutes les réformes de procé-
dures devant l’ensemble des juridictions, face à la pénu-
rie de juges, professionnels ou non, et de moyens est de 
gérer les flux en réduisant l’accès à la justice. Le résultat, 
en matière prud’homale, ne s’est pas fait attendre : on 
constate une baisse des saisines des conseils des 
prud’hommes depuis la date d’application de la réforme 
de la procédure de l’ordre de 25 % à 30% 

La loi 1088-2016 du 8 août 2016 (loi Travail), réduit de 
manière très importante les pouvoirs d’appréciation des 
conseils prud’hommes en ce qui concerne les licencie-
ments économiques, avalisant, ipso facto, des licencie-
ments économiques sur la base d’un critère unique, et 
notamment une baisse d’activité par rapport à la même 
période de l’année précédente (qui a pu être exception-
nelle) sur une durée très courte (un seul trimestre pour 
les entreprises de moins 11 salariés !).  

Pire encore, l’ordonnance n°2017-1387 du 22 septembre 
2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des rela-
tions de travail instaure des barèmes indigents pour 

l’indemnisation des licenciements sans cause réelle et 
sérieuse. L’intérêt de la saisine d’un conseil des 
prud’hommes pour contester son licenciement devien-
drait très faible, d’autant en tenant compte du néces-
saire aléa judiciaire. Il peut même tendre vers zéro : 

L’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse d’un salarié présentant une ancienneté inférieure 
à une année est fixée au minimum à zéro et au maxi-
mum à un mois (quand bien même son préjudice serait 
énorme, qu’il aurait quitté un CDI pour l’emploi concer-
né, aurait déménagé avec toute sa famille, etc.), 

L’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse d’un salarié présentant une ancienneté supé-
rieure à deux ans dans une entreprise d’au moins 11 sa-
lariés passe de 6 mois minimum à 3,5 mois maximum (et 
3 mois minimum). 

Une telle situation ne peut qu’entrainer une désaffec-
tion encore plus grande des salariés vis-à-vis de leur jus-
tice : les conseils des prud’hommes.  

Le stage a donc pour but de donner aux conseillers 
prud’hommes Force Ouvrière les moyens de, néan-
moins, faire fonctionner la justice prud’homale au profit 
du respect des droits des salariés. 

C’est ainsi que les conseillers ont étudié les pouvoirs 
spécifiques du bureau de conciliation et d’orientation 
aux fins de réussir le plus possible à atteindre l’objectif 
premier de la justice prud’homale : faire se concilier les 
parties et, en l’absence de conciliation mener une véri-
table instruction permettant que les affaires soient, en-
suite, en état d’être jugée avec tous les éléments néces-
saires. 

AFIP 

19 au 23 mars 

Stage de formation des conseillers prud’hommes à Chartres 

Neuf conseillers 
prud’hommes de la ré-
gion ont suivi un stage de 
formation, du 19 mars au 
23 mars 2018, à l’Union 
Départementale des syn-
dicats Force Ouvrière 
d’Eure et Loir.  
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SEMAINE DU AU Intitulé du stage 

20 Mar 15-mai Jeu 17-mai Découvrir l'économie 

24 Mar 12-juin Jeu 14-juin Communication orale 

26 Lun 25-juin Ven 29-juin Découverte de FO et moyens d'action du syndicat 

42 Lun 15-oct Ven 19-oct Connaître ses droits 2 

46 Mar 13-nov Jeu 15-nov Négocier 

50 Lun. 10-déc Ven. 14-déc Découverte de FO et moyens d'action du syndicat 

      

Les stagiaires ont étudié également les principes direc-
teurs du licenciement, ont été informé sur la nécessité 
d’encadrer strictement les dispositions qui permettent à 
un employeur de préciser le motif de licenciement 
énoncé par la lettre de licenciement en répondant à une 
demande d’explication du salarié ou spontanément.  La 
formation insiste, à cet égard sur le fait que préciser ne 
se confond pas avec ajouter.  

Un argumentaire et une motivation possible de juge-
ment ont été communiqués aux stagiaires pour tenter 
de faire à écarter l’application du barème instauré par 
l’ordonnance n°2017-1387 du 22 septembre 2017 quant 
à l’indemnisation des licenciements sans cause réelle et 
sérieuse. Ce barème est, en effet, en contradiction avec 
les dispositions de l’article 10 de la convention 158 de 
l’OIT qui permet « aux organismes » qui examinent les 
recours des salariés contre leur licenciement, dès lors 
qu’ils considèrent le licenciement injustifié et en l’ab-
sence de réintégration « d’ordonner le versement d'une 
indemnité adéquate ou toute autre forme de réparation 
considérée comme appropriée ». Il est également con-
traire à l’article 24 de la Charte Sociale Européenne révi-
sée qui comporte des dispositions analogues. Il faudra 
que les juges disent que le barème ne permet pas une 
réparation adéquate de même qu’ils avaient dits en son 
temps que le délai de deux ans pour licencier sans motif 
prévu par les Contrats Première Embauche et les Con-
trats Nouvelle Embauche n’était pas un délai raison-
nable.  En effet de la même convention de l’OIT prévoit 

« Le droit des travailleurs à ne pas être licencié sans mo-
tif valable lié à leur aptitude ou conduite, ou fondé sur 
les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de 
l’établissement et/ou du service » et que peuvent être 
exclus de ce droit « les travailleurs effectuant une pé-
riode d’essai ou n’ayant pas la période d’ancienneté 
requise, à condition que la durée de celle-ci soit fixée 
l’avance et qu’elle soit raisonnable. ».  

Le stage a d’autant plus d’importance que le décret n° 
2017-1820 du 29 décembre 2017 établit des modèles 
types de lettres de notification de licenciement pour 
l’application de l’article L1232-6 du code du travail ré-
sultant de l’ordonnance n° 2017–1387 du 22 septembre 
2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des rela-
tions de travail. Ces documents correspondent à ce que, 
jusque-là, les employeurs pouvaient trouver dans des 
revues spécialisées onéreuses ou ce qui leur était fourni 
par leurs avocats ou leurs cabinets conseils. C’est un 
changement de paradigme : L’état de protecteur naturel 
des plus faibles devient le conseil des employeurs pour 
licencier.  

La formation des conseillers prud’hommes Force Ou-
vrière a donc pour but de les armer, dans le contexte 
actuel, contre toutes les contre-réformes tendant à vi-
der les conseils des prud’hommes de leur intérêt et con-
server aux salariés une juridiction au service de leurs 
droits.  

Gérard HINAUX 
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 Le 10 avril 
l’UD-FO lance un appel à solidarité 

avec les cheminots en grève …. 
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… Le 17 avril, la presse  en rend compte             

 
 

Des caisses de solidarité 

 à destination des cheminots grévistes 
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L’ASSEMBLEE GENERALE DU SYNDICAT  

DES METAUX DE CHARTRES ET SA REGION  
 
s’est réunie Lundi 19 Février 2018 à l'Union Départementale en présence de Gérard 
CIANNARELLA, Secrétaire fédéral en charge de la région Centre Val de Loire et Eric 
JARRY, Secrétaire Général de l'Union Départementale d’Eure et Loir. 
 

L'objectif de l ’assemblée 
était de créer un syndicat 

de localité de Chartres et de sa région, de renfor-
cer la communication entre les métallos afin de se 
développer. 
 

L’AG a procédé à l’élection du BUREAU : 
 

>- Secrétaire général: Daniel   EXPOSITO 

>- Secrétaire adjointe: Isabelle KERIHUEL-LEROUX 

>- Trésorière: Nadia PROUST 

>- Trésorier adjoint: Stéphane AMARY 

>-  Archiviste: Frédéric LAMY 

Stage de formation pour les nouveaux élus et responsables les 17 et 18 avril 2018 à l'UD FO  
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Permanences pour les salariés 

de l’artisanat : 

 

Lundi  de 9 h à 12 h 

Jeudi de 14 h à 17 h 

 

À l’Union Départementale Force Ouvrière  

3 rue Ampère  à  Chartres 
Téléphone : 02.37.28.12.92  

49 syndicats de l’UD Force Ouvrière 
d’EURE ET LOIR seront représentés au 

24ème congrès confédéral . 
 

Pas moins de quinze camarades de l’UD FO 28 
seront présents à Lille pour assister aux travaux 
de notre congrès. 
 
 

 

Durant le congrès,  
la responsabilité de l’UD  
sera assurée par notre camarade 
Simon Bergue,  
secrétaire adjoint de l’UD. 
 

Et bien sûr, comme toujours,  
Sandrine sera là  

pour vous accueillir ! 


